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REGLEMENT DE LA CONSULTATION 
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REGLEMENT DE LA CONSULTATION 
 

Article premier : Objet et étendue de la consultation 

1.1 - Objet de la consultation 
La présente consultation concerne :  
L’aménagement de la rue de la Gare 
 
Les travaux consistent  en la réalisation de : 
- élargissement de la chaussée existante   
- aménagement de trottoirs 
- création de place de stationnement 
- réalisation d’un nouveau réseau d’eau pluviale en diamètre 400 mm 
 
Lieu(x) d’exécution : Bourg des Comptes 

1.2 - Etendue de la consultation 
La présente procédure adaptée restreinte est soumise aux dispositions de l’article 28 du Code 

des Marchés Publics. 

1.3 - Décomposition de la consultation 
Il est prévu de décomposition en tranche ferme et conditionnelles. 

1.4 - Conditions de participation des concurrents 
L’offre, qu’elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer 

tous les sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations (et 
leur montant) dont la sous-traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants 
qui l’exécuteront à la place du titulaire, sauf lorsque le montant est inférieur à 600  Euros T.T.C.  

 
En cas de groupement, la forme souhaitée par le pouvoir adjudicateur est un groupement 

solidaire. Si le groupement attributaire du marché est d’une forme différente, il pourra se voir 
contraint d’assurer sa transformation pour se conformer au souhait du pouvoir adjudicateur tel 
qu’il est indiqué ci-dessus. 

 
Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois : 
- En qualité de candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements ;  
- En qualité de membres de plusieurs groupements. 

1.5 - Nomenclature communautaire 
La ou les classifications principales et complémentaires conformes au vocabulaire commun des 

marchés européens (CPV) sont : 
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Classification principale Classification complémentaire 
Travaux de construction de routes. 
(452331206) 

 

Article 2 : Conditions de la consultation 

2.1 - Durée du marché - Délais d’exécution 
Les délais d’exécution des travaux sont fixés à l’acte d’engagement et ne peuvent en aucun cas 

être modifiés. 

2.2 - Variantes  

2.2.1 - Variantes 

Les concurrents doivent présenter une offre entièrement conforme au dossier de consultation 
(solution de base). 

 

2.3 - Délai de validité des offres 
Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des 

offres. 

2.4 - Mode de règlement du marché et modalités de financement 
Les travaux seront financés selon les modalités suivantes : Financement sur le budget 

d’investissement de la commune.  
 
Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du 

marché, seront payées dans un délai global de 35 jours à compter de la date de réception des 
factures ou des demandes de paiement équivalentes. 

2.5 - Conditions particulières d’exécution 
Cette consultation ne comporte aucune des conditions particulières d’exécution visées par 

l’article 14 du Code des Marchés Publics. 
 
Aucune prestation n’est réservée au profit d’entreprises ou d’établissements visés par l’article 

15 du Code des Marchés Publics. 

Article 3 : Les intervenants 

3.1 - Maîtrise d’œuvre 
La maîtrise d’œuvre est assurée par la commune de Bourg des Comptes. 
 
La mission du maître d’œuvre est de réaliser les études de projet ainsi que la direction et la 

surveillance des contrats de travaux. 

3.2 - Ordonnancement, Pilotage et Coordination du chantier 
Sans objet. 

3.3 - Contrôle technique 
Sans objet. 
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3.4 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs 
Aucune coordination sécurité et protection de la santé, ni aucun plan de prévention ne sont à 

prévoir pour cette opération. 

Article 4 : Contenu du dossier de consultation 
Le dossier de consultation contient les pièces suivantes : 

• Le règlement de la consultation (R.C.) 
• L’acte d’engagement (A.E.) et ses annexes 
• Le cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) 
• Le cahier des clauses techniques particulières (C.C.T.P.) et ses documents annexés 
• Les plans annexés au CCTP 
• Le bordereau des prix unitaires 
• Le détail estimatif 
• Le plan de situation  

 
Le dossier de consultation est téléchargeable sur le site http://www.bourgdescomptes.fr 
 
Aucune demande d’envoi du dossier sur support électronique n’est autorisée.  

Article 5 : Présentation des offres 
Les offres des concurrents seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en Euro. 
Si les offres des concurrents sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées 

d’une traduction en français, certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté ; cette 
traduction doit concerner l’ensemble des documents remis dans l’offre.  

5.1 - Document à produire 
Chaque candidat aura à produire un projet de marché comprenant les pièces suivantes, datées et 

signées par lui : 
• L’acte d’engagement (A.E.) et ses annexes : à compléter par les représentants qualifiés des 

entreprises ayant vocation à être titulaire du contrat 
• Le cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) : cahier ci-joint à accepter 

sans aucune modification daté et signé 
• Le cahier des clauses techniques particulières (C.C.T.P.) et ses documents annexés, cahier 

ci-joint à accepter sans aucune modification daté et signé 
• Le bordereau des prix unitaires 
• Le détail estimatif  
 
NOTA :  
L’attention des candidats est attirée sur le fait que s’ils veulent renoncer aux bénéfices de 

l’avance prévue au cahier des clauses administratives particulières, ils doivent le préciser à l’acte 
d’engagement. 

5.2 -Variantes 
Sans objet 

5.3 - Usage de matériaux de type nouveau 
Sans objet. 

Article 6 : Jugement des offres 
Le jugement des offres sera effectué dans le respect des principes fondamentaux de la commande 

publique selon les critères suivants : 
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- Valeur  technique : 20% 

- Prix des prestations : 80% 
 
Dans le cas où des erreurs de multiplication, d’addition ou de report seraient constatées entre le 

bordereau des prix unitaires et les autres pièces de l’offre, il ne sera tenu compte que du ou des 
montants corrigés pour le jugement de la consultation. Toutefois si l’entrepreneur concerné est sur le 
point d’être retenu, il sera invité à les rectifier ; en cas de refus, son offre sera éliminée comme non 
cohérente. 

 
L’attention des concurrents est attirée sur le fait que la présente consultation ne fera l’objet 

d’aucune négociation. 
 
L’offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats 

produisent les certificats et attestations des articles 46-I et 46-II du Code des Marchés Publics. Le 
délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 10 
jours. 

Article 7 : Conditions d’envoi ou de remise des plis 

7.1 – Transmission sous support papier 
Les candidats transmettent leur offre sous pli cacheté portant les mentions : 
 

 
Ce pli doit contenir les pièces de l’offre définies dans le présent document et devra être remis 

contre récépissé ou, s’il est envoyé par la poste par pli recommandé avec avis de réception postal, 
parvenir à destination avant la date et l’heure limites de réception des offres indiquées sur la page 
de garde du présent document et ce, à l’adresse suivante : 

 
Commune de Bourg des Comptes 

Mairie 
BP 1 

35890 BOURG DES COMPTES  
 
Les plis qui seraient remis ou dont l’avis de réception serait délivré après la date et l’heure 

limites précitées ainsi que remis sous enveloppe non cachetée, ne seront pas retenus ; ils seront 
renvoyés à leurs auteurs. 

7.2 – Transmission électronique 
Aucune transmission électronique n’est autorisée pour cette consultation. 

Article 8 : Renseignements complémentaires 

8.1 - Demande de renseignements 
Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de 

leur étude, les candidats devront faire parvenir une demande écrite à : 
 

Offre pour : 
AMENAGEMENT DE LA RUE LA GARE 

 
NE PAS OUVRIR 
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Renseignement(s) administratif(s) : 
Commune de Bourg des Comptes 
Mairie 
BP 1 
35890 BOURG DES COMPTES  
Jean Paul TOUFFET 
Tél : 02.99.05.62.61 

Renseignement(s) technique(s) : 
Commune de Bourg des Comptes 
Mairie 
BP 1 
35890 BOURG DES COMPTES  
Stéphane ROBERT 
Tél : 06.63.39.11.83  

 
Une réponse sera alors adressée, par écrit, en temps utile à toutes les entreprises ayant retiré le 

dossier. 

8.2 - Documents complémentaires 
Sans objet. 

8.3 - Visites sur sites et/ou consultations sur place 
Sans objet. 

 


